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Magnacoises, Magnacois,
Mon dernier mot…
Une nouvelle page du livre 
vient de s’ouvrir, nous y 
sommes, 2026 est bien là. 
Je vous souhaite donc 
tous mes vœux pour cette 
année qui débute, santé, 
bonheur, qu’elle puisse 
nous apporter à tous plus 
de sérénité, de calme et de 
paix ; ces besoins vitaux qui 
nous manquent tellement.

2026 sera surtout une année particulière, année charnière, 
année électorale. Vous serez amenés à choisir votre future 
équipe Municipale, qui à son tour va devoir gérer notre 
belle commune durant les 7 prochaines années, mission 
délicate qui nécessite un engagement sans faille.
Pour ma part, je vais céder ma place et je tiens à vous 
remercier tous pour vos témoignages, votre soutien, et 
vos encouragements à continuer la mission. Après 25 ans 
dans les murs de la Mairie, il est temps pour moi de voir 
autre chose et retrouver une vie plus ordinaire et moins 
mouvementée.
Merci à toute l’équipe municipale qui m’entoure chaque 
jour, tous les agents qui sont là pour permettre, par leur 
travail au quotidien, de faire rayonner Magnac-sur-Touvre 
dans l’agglomération.
Merci à nos bénévoles, nos associations, nos enseignants, 
et à toute l’équipe des élus qui m’a suivie, m’a donné sa 
confiance et a toujours gardé les bras levés enchaînant les 
épreuves et les missions sans faillir.
C’est donc avec un sentiment de mission accomplie que fin 
mars je transmettrai les clés de la Maison Commune avec 
une émotion certaine.
Il reste malgré tout encore deux mois et les choses se 
poursuivent, les travaux de la rue Jules Verne ont débuté 
comme promis et va s’enchaîner la réfection des trottoirs 
de la rue Jean Jaurès, ce mois de janvier. Le parking à côté 
de l’école vient d’ouvrir ce début d’année avec ses 17 places 
et celui de la rue Jolio Curie va être agrandi de quelques 
places pour le bien des administrés. Le permis de construire 
de notre futur Centre de Loisirs doit être déposé ces 
prochaines semaines.

Bonne lecture à vous tous,
Votre Maire,

Cyrille NICOLAS.

Mairie de Magnac-sur-Touvre
10 Place de la Mairie - 16600 Magnac-sur-Touvre
05 45 37 14 50 
www.magnacsurtouvre.fr  •  mairie@magnacsurtouvre.fr

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE 
du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h30
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Agenda
•	Vide dressing :  

> �dimanche 1er février de 9h 
à 18h - salle Marcel Pagnol

•	Soirée spectacle cabaret : 
> �samedi 21 février 

salle Marcel Pagnol
•	Élections municipales :  

> �dimanche 15 et 22 mars  
de 8h à 18h 
salle Marcel Pagnol

•	Après-midi jeux de société :  
> �dimanche 29 mars à partir 

de 14h - salle des fêtes de 
la Mairie 

•	La Touvre en Fête :  
> �vendredi 29, samedi 30  

et dimanche 31 mai 
•	Méchoui :  

> �dimanche 7 juin à partir de 
midi - salle Marcel Pagnol

•	Rando des Pirons :  
> �dimanche 14 juin 

départ plaine de loisirs
•	Fête de la musique :  

> �samedi 20 juin 
salle Marcel Pagnol

Vœux du maire 2026
Vendredi 9 janvier, la municipalité a invité les agents 
communaux, les bénévoles, les associations ainsi 
que les nouveaux habitants de la commune pour 
partager un moment de convivialité.
Dans son discours, le maire a exprimé sa gratitude envers 
toutes les personnes qui contribuent au bon fonctionnement 
et à la qualité de vie à Magnac. Il a notamment remercié les élus 
et les agents communaux qui l’ont soutenu et accompagné 
tout au long de son dernier mandat. Il a exprimé sa fierté 
d’avoir contribué à l’évolution de la commune, et a remercié 
sincèrement toutes celles et ceux qui ont œuvré à ses côtés 
pour la collectivité.
Les élus ont ensuite pris la parole pour saluer les qualités 
humaines du maire, son intégrité, son engagement, son esprit 
d’équipe et son dévouement. Des qualités qui ont largement 
contribué à la réussite des projets menés durant son mandat et 
qui laisseront une empreinte durable sur la commune.
Un apéritif dînatoire a clôturé cette soirée dans une ambiance 
conviviale, permettant à chacun de se retrouver et d’échanger 
librement tout au long de la soirée.
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La Touvre en fête  
5ème édition
Réservez dès maintenant votre week-end du 29, 
30 et 31 mai pour vivre des moments conviviaux en 
famille ou entre amis, et plonger dans l’ambiance 
festive qui se déroulera autour de notre magnifique 
rivière. 
Les quatre communes de Gond-Pontouvre, Ruelle, Magnac 
et Touvre se sont unies pour vous offrir une multitude 
d’animations à ne pas manquer. 
L’ouverture du festival aura lieu vendredi 29 au Gond-
Pontouvre avec une soirée concerts. Samedi 30 après-midi 
de nombreuses animations seront proposées à Ruelle, suivies 
d’une soirée concerts à Magnac. Dimanche 31, c’est la commune 

Du bowling local  
à l’or mondial : le parcours 
exceptionnel d’un jeune 
de notre commune

Gaëtan Mouveroux, 29 ans, a 
grandi à Magnac-sur-Touvre, où 
il a vécu jusqu’à l’âge de 12 ans. 
Très attaché à la commune,  
il y revient régulièrement, ses 
parents y résidant toujours. 
C’est dès l’âge de 7 ans qu’il découvre 
le bowling, comme activité de loisir le 
mercredi après-midi. Rapidement, la 
passion s’installe et le jeune Magnacois 
décide de s’investir pleinement dans 
cette discipline, tout en poursuivant sa 
scolarité.
À seulement 12 ans, Gaëtan intègre 
l’Espace Régional Jeune où il se distingue 

déjà en devenant meilleur joueur de la région. Cette première 
reconnaissance marque le début d’un parcours sportif 
prometteur.
Souhaitant concilier études et entraînement intensif, il est 
admis dès la classe de 3ème à la section sport-études de Toulouse.  

Ce cadre exigeant lui permet de pro-
gresser rapidement et d’enchaîner les 
succès au plus haut niveau national et 
européen.
Son palmarès est impressionnant : 
• 10 titres de champion de France
• �8 médailles de bronze aux champion-

nats d’Europe
• �4 médailles d’argent aux championnats 

d’Europe (catégories jeunes et adultes)
En 2019, Gaëtan fait le choix d’associer 
sa passion à sa vie professionnelle 
en intégrant un bowling en région 
parisienne, où il travaille pendant trois 
ans. Cette expérience lui permet de 
poursuivre son entraînement dans des 
conditions optimales.
Depuis 2022, une entreprise hollandaise spécialisée dans les 
articles de bowling lui confie un poste de commercial pour 
démarcher les bowlings dans toute la France. Une opportunité 
qu’il accepte sans hésiter, tout en continuant à pratiquer le 
bowling à haut niveau.
L’année 2025 marque une nouvelle étape majeure dans sa 
carrière sportive : en juin, il décroche le titre de vice-champion 
d’Europe à Aalborg (Danemark) . Puis, en décembre 2025, c’est 
la consécration lors des championnats du monde à Hong Kong, 
Gaëtan remporte la médaille d’or par équipes de 5, inscrivant 
ainsi son nom au palmarès mondial du bowling.
En ce début d’année, Gaëtan consacre davantage de temps à sa 
vie familiale, notamment à sa petite fille de 2 ans. Mais l’esprit 
de compétition est toujours bien présent, et de nouveaux 
défis l’attendent déjà :
• Coupe du monde à Munich fin 2026
• Championnat d’Europe en Turquie en 2027
• Championnat du monde en Corée en 2027
La municipalité de Magnac-sur-Touvre est particulièrement 
fière de compter parmi ses habitants un champion du monde 
de bowling. Nous lui adressons toutes nos félicitations et 
lui souhaitons encore de nombreuses victoires, ainsi que 
beaucoup de plaisir dans la pratique de sa discipline, aux côtés 
de ses coéquipiers.

de Touvre qui clôturera le festival avec des animations pour 
petits et grands l’après-midi.
3 jours de festivités et de convivialité, promettant des 
moments de plaisir pour tous les âges. 
Ne manquez pas cette occasion unique de redécouvrir nos 
communes et de profiter d’un week-end exceptionnel riche 
en découvertes, musique et moments de plaisir partagés.
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Les INSCRIPTIONS SUR LES LISTES électorales 
sont possibles jusqu’au 6 février 2026.
Si vous ne pouvez pas être présent le jour des élections 
mais que vous souhaitez néanmoins accomplir votre 
devoir citoyen, vous pouvez désigner librement l’électeur 
qui votera à votre place. Tout citoyen peut donner 
procuration à un tiers inscrit sur une liste électorale, peu 
importe la commune.

Nous vous rappelons que les 3 bureaux de vote sont situés 
dans la salle Marcel Pagnol et que, pour pouvoir voter, vous 
devez présenter l’une des pièces d’identité suivantes :
• �Carte nationale d’identité (valide ou périmée depuis moins 

de 5 ans)
• Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
• Permis de conduire (en cours de validité)
• �Carte d’identité de parlementaire (en cours de validité) avec 

photographie
• �Carte d’identité d’élu local (en cours de validité) avec 

photographie
• Carte Vitale avec photographie
• �Carte du combattant (en cours de validité) avec 

photographie
• �Carte d’invalidité (en cours de validité) avec photographie 

ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) avec 
photographie

• Carte d’identité de fonctionnaire de l’État avec photographie
• �Récépissé valant justification de l’identité (en cours de 

validité), délivré en échange des pièces d’identité en cas de 
contrôle judiciaire

• Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie

Repas des aînés : 

un moment de convivialité apprécié de tous
Dimanche 11 janvier, la municipalité a organisé son traditionnel 
repas de début d’année, un événement particulièrement 
attendu par les Aînés de Magnac. 

Plus de 200 convives se sont réunis dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse pour partager un repas savoureux 
préparé par Tendance et Tradition.
Lors de son discours, le maire Cyrille Nicolas, a exprimé 
sa sincère gratitude envers les participants, en soulignant 

l’importance de ce moment de partage pour nos aînés. 
L’animation musicale qui a accompagné le repas a permis 
aux invités de se laisser entraîner par la musique et de danser 
faisant de cette journée un véritable moment de plaisir.
Ce repas s’inscrit dans une tradition de solidarité et de lien 
social qui unit notre commune. Il permet à nos aînés, qu’ils 
soient seuls ou en couple, de partager des souvenirs et de 
créer des moments d’échanges avec leurs voisins et amis.
Cette année, les jolies plantes fleuries qui décoraient les tables 
ont été offertes par la municipalité à la fin du repas, permettant 
aux convives intéressés de repartir avec un souvenir de cette 
journée. 

Cérémonie  
du 11 novembre
La cérémonie du 11 novembre a réuni les habitants de Magnac 
pour honorer les soldats tombés pendant la Première Guerre 
mondiale, à l’occasion de l’armistice de 1918.
Cette année encore, les enfants du Conseil Municipal des 
Jeunes étaient présents et ont lu avec beaucoup d’émotion, 
un poème de Rimbaud « Le dormeur du Val ». Ils ont ensuite 
déposé une gerbe de fleurs au monument aux morts, suivis des 
anciens combattants. Ce geste symbolique a renforcé le lien 

entre les générations. Après la cérémonie, une autre gerbe a 
été déposée au cimetière, devant la statue d’un soldat tombé 
pour la patrie.
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Lire et faire lire… 
est reparti à Magnac pour 
une nouvelle saison !

Chaque mardi midi depuis le 30 septembre, Anne 
Bardou-Maloubier et Dominique Lachgar lisent des 
histoires auprès d’un groupe d’enfants de grande 
section de l’école des Cygnes.
En janvier, les moyennes sections bénéficient de cette activité.
Depuis novembre, Claude Pélissier a rejoint cette équipe et 
les CP de l’école Marie Curie profitent maintenant de cette 
activité.
Le réseau ne demande qu’à s’étoffer. Devenez bénévole Lire 
et faire lire !
Vous avez plus de 50 ans, vous aimez raconter des histoires, 
une formation assurée par l’UDAF de la Charente et une 
convention avec la municipalité de Magnac-sur-Touvre seront 
des préalables à votre intégration.

b �Contact :  
Dominique Lachgar : 06 34 96 80 33

Sapins de Noël
Depuis plusieurs années, la municipalité propose 
aux habitants de Magnac de décorer leur quartier 
en offrant des sapins à décorer. 
C’est ainsi que d’année en année, nous avons le plaisir de voir 
de plus en plus de sapins dans nos rues.

Comme les années précédentes les voisins de l’Impasse de la 
Mission ont orné de guirlandes, étoiles et boules colorées le 
Sapin de Noël mis à la disposition par la Mairie de Magnac. Ce 
moment de partage a permis de vivre pleinement la convivialité 
de cette période Noël ensemble. 

Malheureusement, cette belle initiative est parfois 
contrariée par des personnes peu scrupuleuses 
qui attendent patiemment que les sapins soient 
décorés pour venir les voler ! 
Marion a bien voulu témoigner de sa triste expérience :
“Grâce à la générosité de la collectivité, les services techniques 
avaient installé un sapin que nous avions pris à cœur de décorer 
avec ma fille Lou, devant notre domicile au 42 rue Victor Hugo.
Elle avait pris soin de fabriquer elle-même les décorations, avec 
son prénom et sa photo. Elle était très fière de ses réalisations 
et continuait chaque jour à en rajouter.
Je n’ai donc pas pris le temps de faire de photo, j’attendais 
qu’elle termine. Un dimanche matin, nous constatons avec 
grande déception que le sapin s’est envolé, avec toutes les 
décorations, Lou était très triste.

Mes collègues touchés par notre mésaventure ont réinstallé 
un nouveau sapin près du bonhomme de neige et nous l’avons 
à nouveau décoré.
J’ai retrouvé le sourire de ma fille, très fière de pouvoir à 
nouveau mettre des couleurs devant sa maison qui est aussi 
son école.”

Avec cette photo nous souhaitons participer au concours 
du plus beau sapin mais également dénoncer les actes de 
malveillances, qui peuvent, en ces temps de fêtes provoquer 
beaucoup de peine.

Plusieurs vols ont été constatés cette année, après décoration. 
Il s’agit d’un acte mesquin inacceptable. Ces comportements 
égoïstes privent les enfants de la magie de Noël et témoignent 
d’un profond manque de respect envers la municipalité et ses 
habitants qui contribuent, avec leurs propres décorations, 
à embellir la commune en période de fête. La commune 
condamne fermement ces agissements et rappelle que voler 
le bien commun nuit à toute la collectivité. 
Honte à eux !



Vie communale

6

Les Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD)
Une obligation qui nous protège
Pourquoi débroussailler ?

- Protéger des vies et préserver des biens
- Éviter les départs de feu et limiter leur propagation
- Réduire l’intensité de l’incendie
- Faciliter l’intervention des secours

Qui est concerné ?
Tout propriétaire de bâtiments, d’installations, ou 
d’équipements situés dans un territoire exposé au 
risque d’incendie de forêt ou à moins de 200 mètres 
de celui-ci est concerné par cette obligation. 
Sont considérés comme territoires exposés : les bois, forêts, 
landes, maquis et garrigues identifiés par arrêté ministériel.
Si vous êtes concerné, vous devez débroussailler les abords 
de vos bâtiments sur une profondeur de 50 mètres et autour 
des voies d’accès privées y menant. Si la parcelle est classée en 
zone U au document d’urbanisme, elle doit être intégralement 
débroussaillée.
Vous devez intervenir sur un terrain voisin pour respecter 
l’obligation légale de débroussaillement ? Vos voisins ont 
l’obligation de vous autoriser l’accès à leur terrain. En cas de 
refus, les opérations de débroussaillement seront à leur charge. 
En cas de refus, signalez-le en mairie.

Quand débroussailler ?
Automne/Hiver : ces périodes sont les plus adaptées pour 
effectuer les travaux lourds de débroussaillement. Les végétaux 
ont perdu leurs feuilles, ce qui facilite les interventions. C’est 
également la période propice à la coupe des broussailles.
Printemps : c’est le meilleur moment pour nettoyer ses 
gouttières et se rendre à la déchetterie pour jeter les déchets 
de broyage. C’est aussi l’occasion de s’assurer que les réserves 
de bois ou de tout autre type de combustible sont éloignées 
de sa maison. C’est également la période durant laquelle les 
repousses d’herbes et de broussailles doivent être coupées.

Comment débroussailler ?
- �Je coupe les branches ou les arbres en contact avec ma 

maison (moins de 3 m) et, quand c’est obligatoire, les 
arbres trop proches les uns des autres (moins de 3 m).

- Je supprime les arbustes situés sous les arbres.
- Je tonds l’herbe et je coupe les broussailles. 
- �J’élague les branches basses des arbres (à moins de 2,5 m 

du sol).
- Je taille mes haies.
- �J’élimine les résidus issus du débroussaillement (broyage, 

compostage, mise en déchetterie…). 
- J’éloigne les réserves de bois de mon habitation.
- �Je retire les feuilles et les aiguilles de la toiture et des 

gouttières.

Êtes-vous concerné par les obligations 
légales de débroussaillement ? 

*vous pouvez être amené à intervenir sur le terrain de vos voisins. Ils ont l'obligation de vous 
y autoriser l'accès, et en cas de refus, les opérations de débroussaillement seront à leur charge.

< 200 m

VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE DE BÂTIMENTS :

VOUS DEVEZ DÉBROUSSAILLER LES ABORDS DE VOS
BATIMENTS, DANS UNE ZONE DE 50 À 100 MÈTRES*

L’arbre et ses branches 
sont éloignés du bâtiment

Les arbres 
et arbustes 
sont espacés

Les herbacés 
sont coupés

situés dans un territoire
aux risques d’incendie

situés jusqu'à 200 mètres de forêts, 
maquis, garrigues, landes…

+

Pour savoir si vous êtes concerné, 
renseignez-vous auprès de votre mairie, 
votre préfecture ou sur jedebroussaille.gouv.fr

Pour savoir si vous êtes concerné, 

renseignez-vous auprès de votre mairie, 

votre préfecture ou sur jedebroussaille.gouv.fr

En automne et en hiver, on réalise  

les travaux les plus importants

Au printemps, on entretient  

et on nettoie

Quand débroussailler votre terrain ?

Protéger sa maison des feux de forêt,  

ça se prépare toute l’année !

L’automne et l’hiver sont les périodes les plus adaptées pour 

effectuer les travaux lourds de débroussaillement. Les végétaux  

ont perdu leurs feuilles ce qui facilite les interventions. 

C’est également une période propice à la coupe des broussailles.

Le grand nettoyage de printemps, c’est aussi valable pour son 

terrain ! C’est le meilleur moment pour nettoyer ses gouttières  

et se rendre à la déchetterie pour jeter les déchets de broyage. 

C’est aussi l’occasion de s’assurer que les réserves de bois ou de 

tout autre type de combustible sont éloignées de sa maison. 

C’est également la période durant laquelle les repousse d’herbes  

et de broussailles doivent être coupées.

Pour savoir si vous êtes concerné, 

renseignez-vous auprès de votre mairie, 

votre préfecture ou sur jedebroussaille.gouv.fr

Comment débroussailler votre terrain ?
L’automne et l’hiver sont les périodes les plus adaptées pour effectuer 

les travaux lourds de débroussaillement. Les végétaux ont perdu leurs 

feuilles ce qui facilite les interventions. C’est également une période 

propice à la coupe des broussailles.

•  J’élimine les résidus issus du débroussaillement  

(broyage, compostage, mise en déchetterie…).

• J’éloigne les réserves de bois de l’habitation.

• Je retire les feuilles et les aiguilles des gouttières.

Je nettoie pour supprimer des combustibles 

potentiels des alentours de ma maison 

• Je supprime les arbustes situés sous les arbres. 

•  Je coupe les branches ou les arbres en contact avec ma maison et 

quand c’est obligatoire, les arbres trop proches les uns des autres

J’entreprends les travaux les plus lourds 

pour créer des discontinuités dans la végétationLes travaux les plus lourds nécessitant la coupe d’arbre  

ou d’arbustes peuvent nécessiter l’intervention d’un professionnel.

• Je tonds l’herbe et je coupe les broussailles.

• Je coupe les branches basses des arbres.

• Je nettoie mes gouttières et je me rends à la déchetterie pour jeter les déchets de broyage.

AU PRINTEMPSJ’entretiens pour réduire la masse de végétaux au sol et créer  

une ceinture de protection autour de ma maison.

en

 automne  

et en hiver
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De multiples talents 
à la médiathèque
Expositions
Les expositions à la médiathèque 
se suivent et ne se ressemblent 
pas. Après l’exposition des 
acryliques colorées de Jean-
Pierre Chamoulaud en novembre, 
Didier Calluaud exposera ses 
aquarelles délicates et inspirées 
tout le mois de février.

Un Noël  
fait maison
Josiane Le Page, artiste 
magnacoise talentueuse a 
eu la gentillesse d’offrir ses 
décorations de Noël réalisées 
avec l’aide de son mari Jean-
Alain. Un grand merci à tous 
les deux !

Lazymushu nous a 
encore une fois régalé avec son 
univers charmant et pittoresque. 
Dans l’esprit de Noël, ses 
rennes facétieux, réalisés avec 
une plaque de gélatine, ont 
enchanté l’espace exposition en 
décembre et janvier.
 

Lectures�
Les lectures d’Halloween et 
de Noël ont, de nouveau, 
remporté un franc succès 
auprès des enfants venus 
nombreux, ainsi que de 
leurs accompagnateurs. La 
traditionnelle venue de la 
sorcière et du père Noël a 
clôturé ces lectures. 
Merci aux bénévoles qui 
donnent vie à ses moments 
magiques !

Les nouveautés 2026 seront disponibles en avril à 
la médiathèque. En attendant, venez découvrir les documents 
divers et variés proposés. L’abonnement est gratuit et ouvert 
à toutes et tous.

L’équipe de la médiathèque vous souhaite une belle année 
2026, riche en lecture et en culture.
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Coups de Cœur
Blue & compagnie ( DVD)
Béa découvre qu’elle peut voir les 
amis imaginaires. Anciens compagnons 
d’enfance oubliés, effacés à l’âge 
adulte. Ces personnages hauts en 
couleurs vont reprendre vie grâce à 
Béa et son ami Blue, une boule de poils 
attendrissante. Un film familial qui nous 
rappelle le pouvoir de l’imagination et 
des rêves.

Bérénice Pichat : la Petite Bonne 
(roman)
Une jeune femme au service d’une 
famille, se retrouve chargée des soins 
du mari blessé, gueule cassée durant la 
première guerre mondiale. Une relation 
complexe s’installe entre ces deux êtres 
différents, touchés par les épreuves de 
la vie. Un roman récompensé par le Prix 
des libraires 2 025.

Bruce Toussaint : dites-lui que je 
pense à elle (récit / vécu)
Le journaliste Bruce Toussaint évoque 
avec pudeur le drame familial qui l’a 
touché durant sa jeunesse. L’assassinat 
terrible de sa jeune cousine par un 
homme possessif. Un hommage 
poignant à Nathalie fauchée par la folie 
et l’intolérance.

Christian Signol :  
beauté sauvage (roman)
Dans le plateau du Limousin, un couple 
d’éleveurs et un couple travaillant dans 
la biodiversité se déchirent autour 
de l’introduction de loups. Un sujet 
brûlant abordé par un brillant auteur 
du « terroir ». Avec toujours une grande 
sensibilité dans la description des 
paysages.
,
Chris Saunders : Ensemble on 
peut tout faire (album jeunesse)
Léon le paresseux pâtissier régale toute 
la forêt et doit effectuer la livraison 
des victuailles. Mais tout ne se passe 
pas comme prévu. Heureusement, les 
autres animaux vont mettre la main 
à la pâte. Un magnifique album sur le 
partage, au graphisme somptueux.
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Visites aux  
personnes isolées
Les visites auprès des personnes isolées se 
poursuivent à un rythme hebdomadaire.

Isabelle, une bénévole nous livre son témoignage :
« Voici plusieurs mois que je visite deux mamies à Magnac. Je 
me rends à leur domicile une fois par semaine. Je suis accueillie 
avec un sourire. Nous bavardons, nous buvons une tisane. Avec 
l’une je fais de la lecture car je suis ses yeux, avec l’autre nous 
faisons un jeu de société (elle qui n’en avait jamais fait de sa vie 
me le réclame !). Nous marchons aussi un peu quand le temps 
le permet, nous fêtons nos anniversaires autour d’un gâteau, et 
parfois une amie se joint à nous, c’est très sympa !
Et quand vient l’heure de se dire au revoir, je me fais 
raccompagner jusqu’à la boîte aux lettres histoire de grappiller 
quelques paroles de plus ...
Je passe d’agréables moments avec mes mamies et je ne 
manque pas de leur téléphoner dans la semaine afin de savoir 
comment elles vont ».
De nouveaux bénévoles rejoignent l’équipe ; notre partenariat 
avec Mona Lisa, association engagée contre l’isolement des 
personnes âgées leur permettra de suivre des formations.
Si vous aussi, vous souhaitez donner un peu de votre temps 
pour rendre visite aux personnes isolées de notre commune, 
contactez la mairie.
Devenir bénévole, c’est bien plus qu’un simple acte de solidarité. 
C’est l’opportunité de tisser des liens humains forts, d’apporter 
de la chaleur et du réconfort à ceux qui en ont besoin, tout en 
enrichissant votre propre quotidien. 

Reconduction du dispositif 
de la cantine à 1 €
Le conseil municipal du 25 novembre 2025 a voté à 
l’unanimité la reconduction du dispositif « cantine à 
un euro » jusqu’au 31 décembre 2027.
Cette convention a pour objectif d’alléger le poids des dépenses 
d’alimentation pour les familles au quotient familial 1 et 2. En 
contrepartie, l’État verse une aide financière à la collectivité. 
Cela nous permet de continuer de proposer aux familles des 
repas de qualité à des prix adaptés à leurs ressources.

Action sociale

Conseil Municipal  
des Jeunes
Les petits conseiller.e.s ont organisé, en partenariat 
avec la Banque alimentaire et la commission 
solidarité, une collecte de produits de première 
nécessité dans les écoles et à la mairie. Ils avaient 
réalisé des affiches d’information qui ont permis de recueillir 
184 kilos de denrées soit 368 repas.

Cérémonie du 11 novembre 
Ils étaient nombreux à la cérémonie du 11 novembre et ont 
participé en lisant le poème de Rimbaud « Le dormeur du Val ». 
Moment d’émotion pour tous, petits et grands.

Nos jeunes conseillers réalisent durant leur mandat 
un véritable parcours citoyen : après la visite de la 
préfecture, ils ont parcouru les locaux de la mairie et ont 
particulièrement apprécié la salle des mariages. Ils ont échangé 
sur le rôle des différents acteurs d’une mairie et s’apprêtent à 
visiter le Sénat en février 2026.
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Espaces verts /Travaux

Espaces verts
Jardins 
pédagogiques
- �Plantation de fleurs 

avec les enfants des 
écoles et du centre de 
loisirs

Élagage 
des arbres sur 
plusieurs sites 
de la commune
- �Ecole maternelle et 

écoles élémentaires 
Marie Curie et Relette. 
À noter que certains 
arbres ne sont pas 
élagués afin de préserver 
de l’ombre pendant 
l’été. 

- �Lotissement des Hautes 
Réganes

- �Place des P’tits Loups
- Place du 8 mai 1945 

Plaine  
de loisirs 
- Entretien des haies

Décorations  
en bois 
- �Réalisation et 

installation de sujets 
en bois décoratifs 
pendant les fêtes

Travaux
Parking
- �Création d’un parking 

d’une quinzaine 
de places à côté  
de la cantine

Parking Place 
Fochabers
- �Agrandissement  

du parking 
avec 3 places 
supplémentaires

Mairie 
- �Peinture bureau du 

policier municipal

- �Peinture bureau  
de la responsable RH

Place 
du 8 mai
- �Installation d’une 

borne électrique
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Animagnax
Toute l’équipe d’ANIMAGNAX présente à chacune 
et chacun ses meilleurs vœux de santé, de paix et 
de bonheur pour cette nouvelle année.

Quelques informations sur les dernières activités écoulées et 
la perspective 2026 :
Le 6 décembre dernier, la magie de Noël s’est installée à la 
salle Marcel Pagnol. La cinquième édition du Marché de Noël 
organisée par l’Association ANIMAGNAX s’est déroulée en 
présence de trente-cinq exposants qui ont fait le déplacement 
pour exposer leurs créations culinaires, artistiques ou bien-
être. Ce retour à la salle Marcel Pagnol était attendu et malgré 
une météo maussade, les visiteurs ont pu profiter de la chaleur 
de Noël et de la convivialité qui régnaient au sein de la plaine 
de loisir.

Quelques ateliers créatifs 
étaient également proposés.  
Pendant que certaines personnes s’activaient à réaliser leurs 
décorations florales, petits et grands ont pu démontrer leur 
talent de dessinateur sur le thème de Noël. Le jury a eu du 
mal à délibérer pour décerner les meilleures œuvres. Un 
grand merci à l’ensemble des participants et félicitations à 
Julianna, Lisbeth, Emma, Larisa, Caroline, Arthur et Sébastien 
qui se sont vus remettre un jeu de société ou du chocolat.

Le Père-Noël n’a pas manqué de faire une escale à 
Magnac durant quelques heures et a pu offrir des papillotes 
en chocolat tout au long de la journée. Les balades en calèche 
ont été fort appréciées par les plus jeunes tandis que l’artisanat 
local, les huîtres et le vin chaud ont eu raison des plus grands. 
En fin de journée, c’est une soupe concoctée par l’Association 
qui a été servie aux exposants et aux visiteurs venus profiter 
de ce moment de convivialité. Tout s’est déroulé dans une très 
belle ambiance festive et chaleureuse.

L’association ANIMAGNAX, fière de cette cinquième édition, 
tient à remercier très sincèrement le Conseil Municipal, 
les agents communaux, tous les bénévoles ainsi que les 
associations de la commune qui ont contribué à la réalisation 
et au bon déroulement de cette manifestation.
Cap sur 2026 pour dévoiler la programmation des animations 
que l’Association vous réserve :

• �Samedi 21 février : soirée spectacle cabaret – 12 € sur 
réservation – Salle des fêtes Marcel Pagnol ;

• ��Dimanche 29 mars : après-midi jeux de société à partir de 
14h - Salle des fêtes de la Mairie ;

• �Samedi 20 juin : fête villageoise pour célébrer la musique 
et l’arrivée de l’été – Salle des fêtes Marcel Pagnol ;

• ��Samedi 5 décembre : marché de Noël - Salle des fêtes 
Marcel Pagnol.

Vous avez un peu de temps à consacrer au bénévolat dans 
la bonne humeur, vous avez des idées festives, alors n’hésitez 
pas à rejoindre notre association, une équipe sympathique sera 
heureuse de vous accueillir !

b �Le bureau : 
Présidente : Marine RENAUDON 
Trésorier : Victor OZON 
Secrétaire : Stéphane PIERRE 
Tél. : 06.09.89.28.4 
Courriel : animagnax@gmail.com

Autour 
du tricot

Nous sommes toujours contentes de nous 
retrouver le mercredi.
Nous souhaiterions recruter de nouvelles personnes, hommes 
ou femmes motivés par les travaux manuels (crochet, broderie, 
tricot bien sûr).
Nous apprécions les échanges d’idées.

b �C’est tous les mercredis, hors vacances scolaires, 
de 14h à 16h à la salle Lilopinceaux de Relette.
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Des Mots en Douce
Après un atelier d’écriture qui nous a réunis, 
l’Assemblée Générale s’est déroulée le 13 décembre 
2025, suivie d’un apéro dînatoire qui a réjoui tous 
nos adhérents. 

Tout d’abord merci à 
Monsieur le maire et les 
élus pour l’attribution 
gratuite des salles 
municipales.
L’année écoulée a été 
une année très riche, très 
satisfaisante. 
Ont adhéré 24 personnes 
et les 2 groupes ont 

fonctionné régulièrement, à un rythme mensuel. 
> �9 mars 2025 : un premier salon du livre avec ALC et associations 

de Magnac qui ne sera pas reconduit cette année. Mais plus 
tard peut-être ?

> �15 mars 2025 : visite Patrimoine, le trésor de la Cathédrale 
d’Angoulême, suivi d’un repas à la brasserie Le 7 et d’un 
atelier d’écriture sur le thème. Très apprécié, sera reconduit 
cette année.

> �14 juin 2025 : une lecture musicale toujours très appréciée 
(60 spectateurs). Sera renouvelé le 20 juin 2026 à la salle des 
fêtes de la mairie.

> �Du 3 au 7 septembre 2025 : Marie Christine Devernay a fait 
un stage d’écriture à Royan sur le thème du carnet de voyage 
qui fera l’objet du thème d’un prochain atelier. 

Une bonne rentrée : 22 adhérents, 2 groupes sur les mêmes 
créneaux.
Répartition géographique des adhérents : 1 adhérent à Magnac, 
5 adhérents à Angoulême, 12 sur GrandAngoulême, 3 sur le 
département Charente, 1 hors Charente. 
Notre association a un certain rayonnement.
En préparation : 
> �un partenariat avec la Scène Nationale d’Angoulême  

les 26/27/28 mai 2026. Autour du spectacle «  Le dernier 
banquet ». Des bénévoles se montrent intéressés en lien avec 
Emmanuel Defontaine élu à la culture et aux associations de 
la commune.

> une lecture musicale le 20 juin 2026
Et toujours dans la bonne humeur et le plaisir de rester créatifs.

b �Contact : Des Mots en Douce 
Marie Christine Devernay - Tél. : 06 08 30 95 61

Le Club des lecteurs à la 
médiathèque de Magnac
Une belle ambiance ce mardi 9 décembre où nos 
débats ont tourné autour des difficultés de la vie 
et du bonheur de trouver des solutions à travers 
les livres, ainsi :

- �Tenir debout de Mélissa 
Costa

- �60 secondes de bonheur 
de Bruno Combes

- �Pour une médecine à 
visage humain de Daniel 
Chevassut

Ces trois livres sont de bonnes recettes pour retrouver le bien-
être.
Le numéro spécial Beaux-Arts sur la maison de Pierre Loti à 
Rochefort nous a donné envie de voir ou revoir la maison 
rénovée de ce grand artiste écrivain voyageur et académicien.
Le livre « Amours » de Leonor de Recondo a inspiré le film  
« La condition » actuellement sur les écrans.
Oui, nous passons de bons moments ensemble au milieu 
des livres durant une heure très réjouissante. De nouvelles 
personnes seront les bienvenues. 
Prochaines séances : mardis 24 février - 17 mars - 21 avril à 14 
heures

b �Contacts : • Marie Christine Devernay 
Tél. : 06 08 30 95 61 - mchristine.devernay@wanadoo.fr
• �Isabelle Volpi, Médiathèque de Magnac 

Tél. : 05 45 37 14 58 - Isabelle.volpi @laposte.net

Mélo di’Arte 
L’association locale Mélo di’Arte a vécu une année 
2025 riche en événements musicaux ! 
Un Mariage Musical Inédit : 
«Vivaldi’Celtic», création 
audacieuse mettant en 
regard le célèbre Gloria 
d’Antonio Vivaldi avec des 
musiques traditionnelles 
celtiques. Les ensembles « 
Artephonia et Ad Libitum 
» se sont produits durant 
l’année écoulée dans 
différentes communes 
charentaises, dont Magnac-sur-Touvre, en décembre. 
De Vivaldi à l’Irlande : l’Association Mélo di’Arte poursuit le 
projet en 2026… projet fédérant pas moins de 45 choristes 
et instrumentistes passionnés, issus de divers horizons 
géographiques. Ne s’arrêtant pas aux frontières de la Charente, 
en avril 2026, l’ensemble musical constitué se prépare pour une 
tournée en Irlande, à la rencontre de deux ensembles vocaux 
« Cois Caldaigh » à Galway, puis « Limerick Chamber Choir » à 
Limerick. Ballade irlandaise, que nous ne manquerons pas de 
vous raconter ! 
Tous en profitent pour vous présenter leurs meilleurs vœux 
pour la nouvelle année… et si vous aimez chanter, n’hésitez pas 
à nous rejoindre ! 

b �Contact : 06 24 64 48 42 
melodiarte@ecomail.fr 
www.melodiarte.jimdoweb.com
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Comité de Jumelage 
Magnac-Bockhorn 
Après 20 ans d’existence, le comité de jumelage 
Magnac-Bockhorn démarre une nouvelle étape avec 
l’élection de son nouveau bureau. A sa tête, Cyrille 
NICOLAS entouré de Marie, Claudine, Sandra, 
Sébastien et Frédéric, tous engagés pour faire vivre 
l’amitié entre nos deux communes. 
Nos membres bénévoles ont récemment participé à plusieurs 
évènements festifs, dont les marchés de Noël de Magnac-sur-
Touvre, Mornac, l’Isle d’Espagnac. Leur dynamisme se traduit 
aussi par des initiatives gourmandes : du jus de pommes préparé 
par nos bénévoles est disponible auprès de l’association sur 
commande au 07.71.89.51.59. 
L’été 2026 marquera un temps fort : un voyage organisé 
entre Magnac et Bockhorn. Ce projet est une belle occasion 

de découvrir une autre culture, de partager des moments 
conviviaux et de renforcer les liens intergénérationnels. 
Que vous soyez en famille, jeune ou sénior, si ce projet vous 
tient à cœur, rejoignez-nous et venez vivre cette formidable 
expérience à nos côtés. Ensemble, faisons de ce jumelage une 
expérience humaine et chaleureuse. 

Le bureau

Association 
des Parents d’Élèves
C’est avec une grande satisfaction que le bureau de 
l’Association des Parents d’Élèves a su renouveler 
ses membres pour cette année scolaire 2025-
2026. Nous tenons à remercier notamment Marie 
Richaud, Charlène Marin et Cécile Beaulieu pour 
avoir fait vivre (parfois à bout de bras) l’association 
au travers des nombreux évènements et cela durant 
toutes ces années. 

Même si le vide grenier n’a pu avoir lieu, nous ne désespérons 
pas de pouvoir le maintenir pour le 20 septembre prochain 
(avis aux amateurs). 
En attendant, nous continuerons de faire vivre nos évène-
ments pour le plus grand plaisir des enfants, avec l’organisation 
du Carnaval le 7 mars et la traditionnelle kermesse fin juin. 
Lors de l’exercice précédent, nous avons été heureux de 
pouvoir participer au financement des nombreux évènements 
organisés par l’équipe pédagogique comme la visite du 
Paléosite de Ste Césaire (17) pour les maternelles, les visites au 
musée, les sorties au Chambon ou encore la découverte du 
Tennis pour les primaires, mais aussi la classe verte à St Lary 

pour les élèves de Relette. Autant d’évènements que nous 
avons pu accompagner, grâce à la mobilisation de chacune et 
de chacun. 
Nous espérons vous retrouver encore plus nombreux cette 
année.
Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter une merveilleuse 
année 2026 de la part de toute l’équipe de l’APE !

b Contact : Clément PAPIAU - 06.80.26.99.06

CAS du personnel
Le CAS du personnel a organisé le 19 octobre dernier 
un vide dressing qui a remporté un franc succès. 
Devant la demande, nous réitérons l’événement. 

Voici les rendez-vous de l’année 2026 à ne pas manquer :
> �Dimanche 1er février : vide dressing de 9h à 18h à la salle 

Marcel Pagnol
> �Dimanche 7 juin : méchoui à partir de midi à la salle Marcel 

Pagnol
> Samedi 20 juin : fête de la musique avec Animagnax
> �Samedi 3 octobre : dîner dansant à partir de 19h à la salle 

Marcel Pagnol
Nous vous rappelons que nous proposons à la location une 
plancha gaz et/ou une friteuse 8L : 50€ + 100€ de caution.
Le CAS du personnel vous présente ses meilleurs vœux pour 
la nouvelle année.

Émilie, présidente du CAS 
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Dentelle 
sur parchemin
Le club de Pergamano « Dentelle sur parchemin » 
vous adresse tous ses vœux de bonne et heureuse 
année 2026.

Notre association a repris ses activités le vendredi 5 septembre 
2025 par un repas partagé dans les jardins de Mornac.
Notre projet commun a débuté par la réalisation de cartes de 
visite qui permettent de nous faire connaître et qui sont mises 
à la disposition du public lors de nos différentes expositions.
La première a eu lieu le 16 novembre au marché automne Noël 
de St Sornin. Ce fut une belle réussite.
Elle a été suivie le 22 novembre par le marché de Noël de la 
maison de retraite «La Source».
Le 6 décembre, c’était le magnifique marché de Noël de 
Magnac, suivi le lendemain de celui de Vouzan pour terminer 
le 12 décembre par le marché nocturne de Mornac.
Notre repas festif annuel a eu lieu le 9 janvier 2026.
Notre Assemblée Générale s’est tenue le 16 janvier 2026 à la 
salle «Lilopinceaux».
Vous pouvez venir découvrir le pergamano le vendredi après- 
midi à la salle «Lilopinceaux» à côté de l’école de Relette.

b Contact : Marie-Thérèse Bourinet - 05 45 94 88 60

Atelier yoga 
« Au fil de soi »
Voilà un trimestre que nous 
méditons sur notre tapis 
ou notre chaise. Chacune, 
chacun y trouve son compte 
ainsi que Bernadette qui nous 
fait part de son vécu dans 
l’association.
Gilbert : Bonjour Bernadette, depuis 
combien de temps pratiques-tu le 
yoga ?
Bernadette : C’est ma quatrième année. En fait, depuis mon 
départ à la retraite.
Gilbert : Pour quelles raisons as-tu choisi cette pratique ?
Bernadette : Je suis venue de la sophrologie que j’avais 
pratiquée pour des raisons thérapeutiques. Cela m’a beaucoup 
aidée mais je trouvais que l’on restait trop statique ; j’avais aussi 
besoin de me remettre en question et de changer d’activité.  

Je connaissais notre prof qui m’a donné l’envie d’essayer le 
yoga. J’ai tout de suite apprécié.
Gilbert : Qu’est-ce que cela t’apporte ?
Bernadette : Certainement une ouverture d’esprit, une activité 
physique liée à l’esprit, équilibre, prise de conscience de mon 
corps, concentration : toutes ces composantes me mènent 
sur un chemin vers la méditation qui me permet de voir les 
gens et les choses d’une façon différente et d’affronter plus 
sereinement la vie dans une société bien mouvante.
Gilbert : Merci Bernadette
Vous pouvez encore rejoindre le cours du lundi à 10h ou du 
mercredi à 19h.

b �Contact : Marie-Christine CHARRIOT 
06 70 53 65 19 - mariechristinec24@yahoo.fr

Pétanque
Bonjour à toutes et à tous. 
Une nouvelle saison s’est achevée 
par notre Assemblée Générale jeudi 
6  novembre. Une grande satisfaction 
par la présence de nombreux licenciés et membres donateurs, 
de Monsieur le Maire Cyrille NICOLAS accompagné de 
l’Adjoint Michel COUTY. Le conseiller délégué à la culture et 
aux associations, Emmanuel DEFONTAINE était excusé.
Tous les rapports et bilans ont été votés à l’unanimité. Au sein 
du bureau, quelques changements suite à de gros problèmes 
de santé de certains membres, à qui nous souhaitons des jours 
meilleurs. Monsieur Stéphan LOUIS a intégré le CA après un 
vote unanime.
Sur le plan sportif, nous engagerons plusieurs équipes en coupe 
et participerons au championnat des clubs Vétérans. Dimanche 
1er mars 2026 nous accueillerons les éliminatoires Tête à Tête 
du District de l’Angoumois et organiserons nos grands prix de 
la ville le week-end de la Pentecôte les 24 et 25 mai 2026.
Certains membres de notre association ont décidé de se retirer 
pour se consacrer un peu plus à leurs familles, leurs passions. 
Au nom du club, je voudrais les remercier sincèrement pour 
l’engagement, le soutien qu’ils nous ont apporté. Six années 
passées avec un esprit coopératif, par leur présence, un respect 
mutuel et une grande convivialité. MERCI.
Des remerciements également aux agents d’accueil de la 
mairie, Marion et Élise, au policier municipal et à l’ensemble du 
personnel administratif.
Nous n’oublions pas les employés communaux, qui par leur 
travail assidu, entretiennent magnifiquement la plaine de jeux.
Toute ma gratitude aux bénévoles du club pour leur implication. 
Sans eux, rien ne serait réalisable et le club ne serait pas ce qu’il 
est aujourd’ hui.
Pour celles et ceux qui souhaiteraient nous rejoindre, les 
entraînements se font les mercredi et vendredi après-midi à 
partir de 13 heures 45.  
Les membres de la JS MAGNAC pétanque vous souhaitent une 
belle année 2026 et une bonne saison sportive.

b �Contact : 
Jean-Pierre Berlingaud 
07 77 00 37 14
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VTT Magnac
En ce début d’année 2026, il est intéressant de 
revenir rapidement sur l’année passée avant de se 
tourner vers 2026. 
Comme presque tous les clubs VTT nos effectifs de licenciés 
sont en légère baisse. La participation aux rares randonnées 
encore organisées par les autres clubs de la FFVELO est elle 
aussi en diminution. Cela est sûrement dû à un manque de 
temps ou une préférence à rester sous la couette quand le 
temps est un peu chagrin… Nous avons maintenu nos sorties 
dominicales au départ de la mairie en offrant des parcours 
variés adaptés aux capacités des participants.

• Le 15 juin, la rando des Pirons au départ de la plaine de jeux 
a été grandement impactée par une pluie battante qui s’est 
abattue au plus mauvais moment de 6h00 à 9h00 découra-
geant nombre de participants de venir parcourir les sentiers 
entretenus et balisés par nos licenciés. Mais les absents pour-
ront avoir une nouvelle chance de les parcourir en s’inscrivant 
le vendredi 15 mai 2026 à la maxi verte qui empruntera presque 
le même parcours. A leur arrivée, les participants ont tous sou-
ligné la qualité des parcours et du balisage, les ravitaillements 
copieux et l’accueil des bénévoles toujours souriants malgré 
la pluie.
• Du 12 au 14 septembre la famille des Pirons s’est retrouvée à 
Sanguinet pour le week-end des familles. Rando VTT près de 
la dune du Pilat, longe côte, balades en forêt pour un très bon 
moment de convivialité.

• Le 15 novembre le club a organisé son Assemblée Générale 
salle de la mairie avec l’élection de son nouveau bureau qui a 
désigné le 21 novembre ses membres :
Président : Christian Rousselot - Vice-président : Patrice 
Legrand - Trésorier : Anthony Bodier - Trésorier adjoint : Alain 
Guillaud - Secrétaire : Raphaël Bouchet - Secrétaire adjoint : 
Laurent Teillet.
•  Le 6 décembre VTT Magnac a organisé l’AG du comité 
départemental de la Charente de la FFVELO avec l’aide précieuse 
de la Municipalité qui a mis gracieusement à disposition la salle 
de la Mairie. Une soixantaine de représentants des clubs de la 
Charente ont voté les rapports moral, financier et d’activité. 
Ensuite ils ont partagé le pot de l’amitié et un buffet préparé 
par des membres du VTT Magnac.

Pour 2026 :
Les grands événements sont bien arrêtés. 
• Du 14 au 17 mai, VTT Magnac participera à l’organisation de 
la Maxi verte qui devrait réunir en Charente au départ de 
Champniers 1500 vététistes/jour pour 4 jours de randonnée. 
Cette manifestation nationale permettra de faire découvrir les 
beautés de notre territoire et prouver que la Charente n’est 
pas si plate pour ceux qui en douteraient. A cette occasion, 
l’organisation recherche environ 120 bénévoles/jour pour tenir 
l’ensemble des postes (restauration, animation, bali-sage...) 
nécessaire au bon déroulement de cette activité. 

b �Si vous êtes intéressé(e), 
le point de contact du club est, Patrice Legrand :  
patrice.legrand55@sfr.fr 
La fiche d’inscription sera disponible  
sur le site de la Mairie.

Afin de maintenir un calendrier 
intéressant, le bureau a décidé 
d’organiser la rando des Pirons 
2026 le 14 juin au départ de la 
plaine de jeux. Trois boucles en 
trèfles avec un ravitaillement 
central au pont des quatre 
baisses à Bois Blanc offriront 
des circuits variés de 23, 19 et 17 
km. Deux circuits de marche de 
7.5 et 13.5km permettront aux 
marcheurs de se dégourdir les 
jambes autour de Magnac.
Ensuite le week-end des 
familles sera organisé début 
septembre sûrement dans la 
région du Puy de Sancy, mais cela reste à confirmer.
Nos sorties dominicales seront maintenues au départ de la 
mairie à 8h30 l’hiver et 8h00 en période estivale pour des 
distances et intensités adaptées aux participants. Vous pouvez 
venir nous rencontrer et voir si la pratique vous convient 
(casque rigide et VTT en état sont obligatoires). 
Si la vie du club vous intéresse, vous pouvez la suivre sur notre 
site wwwvttmagnac16.com ou sur notre compte Facebook 
VTT-Club-Magnac-sur-touvre.

En ce début d’année, VTT Magnac vous présente 
ses meilleurs vœux sportifs pour 2026. 

Vive le VTT !
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Retrouver l’équilibre du corps, 
naturellement

Douleurs chroniques, tensions musculaires, fatigue, 
posture déséquilibrée… Le corps envoie souvent des 
signaux que l’on apprend à ignorer.
En tant que praticienne en équilibre postural, j’aide les 
personnes à soulager leurs douleurs et à rééquilibrer leur 
posture. J’agis directement sur l’ensemble de la chaîne 
musculaire et des insertions musculaire afin de retrouver 
un mieux-être qui dure dans le temps.
Cette méthode s’adresse à tous : adultes, enfant, bébés, 
sportifs, seniors, personnes sédentaires ou en période 
de changement (stress, reprise d’activité, douleurs 
persistantes). L’objectif n’est pas seulement de soulager, 
mais de redonner au corps son équilibre naturel.
Les séances se déroulent sur rendez-vous, en cabinet ou 
à votre domicile.

Alicia Servant
Praticienne en équilibre postural

Contact : 06 47 49 42 63
4 Bis Rue de la Grange - 16600 Magnac-sur-Touvre

La gazette de l’opposition constructive ! N°16

Bonjour à toutes et tous. 
Le groupe d’opposition de Magnac-sur-Touvre par ces quelques mots  

vous adresse ses meilleurs vœux. 
Que cette nouvelle année vous apporte Paix, Santé et Bonheur pour vous et vos proches. 

Que l’année nouvelle apporte de même aux êtres qui vous sont chers  
le succès, la santé, la sérénité.  

Nous avons une pensée toute particulière à ceux qui nous ont quittés ainsi qu’à leur famille. 

Joël Hérigault : 06 27 73 81 20                          Cécile Beaulieu : 06 16 57 79 23
Daniel Braud : 06 16 07 69 98                            Ludovic Rastou : 06 34 37 74 09

minoritemagnac@gmail.com
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Naissances :
•	��VILLEDARY Thaïs, Rosé 

née le 5 octobre 2025  
à Soyaux

•	�MIÑANA PITEAU Thélio 
né le 10 décembre 2025  
à Saint-Michel

Mariages : 
•	 �COLLINET Christophe, Jean-Paul et 

BESSON Sandrine, Eva  
le 11 octobre 2025

•	 �BERNARD Benjamin, Gabriel, René-Paul 
et GIRAUDOT Julie, Anne, Marie  
le 20 décembre 2025

•	�BOISSY Nicolas, Julien  
et MARESCQ Kcenia  
le 3 janvier 2026

État Civil

3 Les gardes à volets ouverts (la journée, la pharmacie est ouverte 
sur la plage horaire de la garde), par exemple le dimanche, il n’y a 
besoin d’aucune mesure particulière pour s’y rendre et acheter ses 
produits, avec ou sans ordonnance, comme un jour normal.

3 Les gardes à volets fermés (la nuit, la pharmacie est fermée et le 
pharmacien ouvre spécifiquement pour un patient donné). Dans ce 
cas, vous devez d’abord appeler le commissariat d’Angoulême (05 45 
39 38 37) qui se charge de prévenir le pharmacien de votre venue.

PHARMACIES DE GARDE
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FEVRIER 
1/2 - VILLEMENT Ruelle 
Parc de la Rocade 
05 45 68 32 89
8/2 - CHARENTON  
L’Isle d’Espagnac 
208 avenue de la République 
05 45 68 18 47
15/2 - HAFIL Magnac 
42 rue Joliot Curie  
05 45 68 64 74
22/2 - CHENEBIN Mornac 
16 route de Montbron  
05 45 65 08 50

MARS
1/3 - GACON Brie 
Les Grands Champs 
05 45 69 97 89
8/3 - LASSIME Garat 
1108 rue de Bellevue  
05 45 60 63 77
15/3 - MAPPA Champniers 
287 rue des Grives 
Musiciennes 
05 45 69 93 60
22/3 - PROUD Magnac 
39 rue Victor Hugo  
05 45 68 40 63

29/3 - RUELLE Centre 
1 rue Camille Pelletan 
05 45 68 43 10

AVRIL
5/4 - CHARENTON  
L’Isle d’Espagnac 
208 avenue de la République 
05 45 68 18 47
6/4 - HAFIL Magnac 
42 rue Joliot Curie  
05 45 68 64 74
12/4 - VILLEMENT Ruelle 
Parc de la Rocade 
05 45 68 32 89

19/4 - SURAUD  
l’Isle d’Espagnac 
47 avenue de la République 
05 45 68 68 30
26/4 - CHENEBIN Mornac 
16 route de Montbron  
05 45 65 08 50
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Décès : 
•	 �TARRIDE Dominique, Didier  

le 28 septembre 2025  
à Saint-Michel

•	�FOURNIER André, Lucien  
le 6 octobre 2025  
à Ruelle-sur-Touvre

•	�BRETENOUX Françoise, Jeanne  
le 25 octobre 2025  
à Saint-Michel

•	�PIQUET Véronique, Geneviève, 
Marcelle  
le 5 novembre 2025 
à Saint-Michel

•	�SANCHEZ François, Jean  
le 17 novembre 2025  
à Saint-Michel

•	�BARRIÈRE Michel, Alphonse  
le 25 novembre 2025  
à Magnac-sur-Touvre

•	�DELAGE Jacques, Michel  
le 30 novembre 2025  
à Saint-Michel

•	�BIGET Claudine, Thérèse,  
Alice veuve BRAU  
le 28 décembre 2025  
à Saint-Yrieix

•	�DUPUIS Julien, René, Michel  
le 6 janvier 2026  
à Magnac-sur-Touvre


